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EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

République Française   Département de la Haute-Garonne    Arrondissement de MURET 

 

L’an deux mille vingt-six, le mercredi vingt-neuf avril, le Conseil Municipal de la commune 

de NOÉ dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence 

de Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

23 18 4 1 15/04/2026 

 

DELIBERATION N°35-2026 

 

OBJET : TIRAGE AU SORT DES JURÉS D’ASSISES POUR L’ANNEE 2027 

 

Présents :  

Mmes Monique BARDOU, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Nadia LEMAISTRE, Brigitte 

RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine RIAND, Marie-José VALETTE, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Cyril LALANNE, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Sandrine RIAND 

M. Yannick JASSIN à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Laure LETHO DUCLOS à Mme Marie-José VALETTE 

M. Jérémy RIBEIRO à M. Max CAZARRE 

 

Absents excusés : Mme Anne INACIO 

 

Secrétaire de séance : Mmes Sandrine RIAND et Nadia LEMAISTRE  

 

En application des dispositifs du code de procédure pénale, il appartient au Maire de 

procéder au tirage au sort des jurés d’assises à partir des listes électorales.  

Suite à l’arrêté préfectoral du 03 avril 2026 portant établissement de la liste préparatoire 

de la liste annuelle des jurés d’assises pour l’année 2027, Monsieur le Maire indique que 

sont tirés au sort pour l’année 2027, les jurés qui feront partie de la cour d'assises et qui 

participeront de ce fait, aux côtés des magistrats professionnels, au sein des juridictions 

pénales.  

 

Les citoyens concernés par le tirage au sort sont ceux inscrits sur les listes électorales de 

la commune à la date du tirage au sort et ayant au moins 23 ans au 1er janvier 2027 (les 

électeurs nés après le 31 décembre 2003 devront donc être écartés). 
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L’arrêté préfectoral dans son annexe prévoit pour la commune de Noé le tirage au sort 

de 12 personnes. 

Il est précisé que le tirage au sort se fait via le logiciel élections de Cosoluce. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

- D’APPROUVER la liste des 12 électeurs tirés au sort, jointe en annexe de la présente 

délibération 

- D’AUTORISER Monsieur le maire ou son représentant à effectuer les démarches 

nécessaires relatives à cette délibération auprès de la Cour d’Appel de Toulouse 

 

 

 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

 

Fait à NOÉ, le 30 avril 2024 

  Max CAZARRÉ, Maire 

 

 

 

 

 

 

 

Exprimés : 22 Pour : 22 Contre : 0 Abstention : 0 


